
ETABLISSEMENT ou SITE 

PLACÉ SOUS VIDEOSURVEILLANCE

(Loi n°95-73 du 21/01/1995 et
Décret n°96-926 du 17/10/1996)

Pour l’exercice du droit d’accès aux images
s’adresser à :

(nom + fonction + n° de téléphone impératif)

Pictogramme 

obligatoire sur

les panonceaux 

extérieurs 

signalant la 

présence de

caméras 

visualisant la 

voie publique

Loi et Décret 

à mentionner

À compléter

Terme à choisir

Panneau d’information du public pour un dispositif visualisant la voie publique
(Préfecture de police de Paris).

Retrouvez les solutions de vidéosurveillance Selectronic sur :
http://www.selectronic.fr/securite_surveillance.asp#02
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Selectronic décline toute responsabilité pour toute information erronée ou incomplète sur ce document et sous réserve de toute modification de la législation.
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